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ARTICLE 7
Compléter 1'alinéa 4 par la phrase suivante :
« L'administration de la substance létale ne peut faire 1'objet d'aucune diffusion publique ou
médiatique. »
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a prévenir toute exploitation médiatique ou idéologique de 1’aide a mourir.
Cette précision essentielle évite ainsi tout détournement contraire a Desprit de la loi.
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